
 

 

Communiqué de presse  
 

 
 

 

Paris, le 30 juin 2023 
 

   
 

 
 

 

 

Résultats de l’option pour le paiement du dividende 2022 en actions 

et de l’augmentation de capital réservée au FCPE des salariés 
 

 

Conformément à la quatrième résolution votée par l’Assemblée générale mixte des actionnaires du 8 juin 2023, 

les actionnaires avaient la faculté d’opter pour le paiement du dividende 2022 en actions à hauteur de 50 % du 

dividende de 10 euros par action voté par l’Assemblée, moyennant un prix d’émission de 95,81 euros par action. 

Au vu du nombre total d’actions éligibles au dividende présentées par les actionnaires au paiement en actions, 

le montant global de la souscription s’élève à 28 207 326,29 euros.  

Le groupe familial d’Alain Taravella, Président Fondateur d’Altarea, a, comme annoncé précédemment, souscrit 

à hauteur de ses droits dans la limite imposée par la réglementation boursière en vigueur sur les excès de vitesse 

d’acquisition, soit pour 266 122 actions nouvelles, réitérant ainsi sa confiance dans la capacité d’Altarea à créer 

de la valeur dans le long terme. 

Au total, 294 409 actions ont ainsi été souscrites, représentant une augmentation du capital d’un montant 

nominal de 4 498 569,52 euros. Le dividende sera payé aux actionnaires en date du 4 juillet 2023, en numéraire 

et par la remise des actions nouvelles.  

Par ailleurs, une opération d’augmentation de capital a été lancée au profit des salariés du Groupe Altarea par 

l’intermédiaire du FCPE intégralement investi en actions Altarea. A l’issue des périodes de 

souscription/rétractation permettant aux salariés éligibles de participer à cette opération, le montant total de la 

souscription du FCPE ressort à 2 113 536,36 euros, pour un prix de souscription fixé à 82,29 euros conformément 

à la législation en vigueur. L’augmentation de capital réservée à ce FCPE se traduira le 4 juillet 2023 par l’émission 

de 25 684 actions nouvelles, correspondant à une augmentation du capital d’un montant nominal de 392 451,52 

euros. 

Les actions nouvelles émises dans le cadre de ces opérations seront créées et admises aux négociations sur 

Euronext Paris le 4 juillet 2023. Le capital social sera porté à cette date à 316 240 484,46 euros, divisé en 

20 695 897 actions toutes de même catégorie. 

 
 
 
Calendrier financier : 
Résultats semestriels 2023 :  27 juillet 2023 (après Bourse) 
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Altarea est le leader français de la transformation urbaine bas carbone avec l’offre immobilière la plus complète au service de 
la Ville et de ses acteurs. Le Groupe dispose pour chacune de ses activités de l’ensemble des savoir-faire et de marques 
reconnues pour concevoir, développer, commercialiser et gérer des produits immobiliers sur-mesure. Altarea est coté sur le 
compartiment A d’Euronext Paris et fait partie de l’indice SBF 120. 
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